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Intitulé du stage …………. : 

Public visé ……………….…. : 

Prérequis …………………… : 

Durée de la formation .. : 

PSYCHO-BIO-GENEALOGIE MODULE 2 
Tout public 

Fin de scolarité́ obligatoire 

2 jours soit 16h00 

 

Présentation :  

Cette formation est destinée à apprendre les liens qui existent entre notre cerveau, les 
organes et nos ressentis. Comprendre comment le stress influence nos comportements et 
peut être vecteur de maladie. 

1. Objectifs pédagogiques 

La formation intitulée « PSYCHO-BIO-GENEALOGIE MODULE 2 » proposée par notre 
organisme s'adresse au public le plus large, toute personne souhaitant qu'elle soit dans un 
métier en lien ou simple particulier et ayant suivi le 1er module de la psycho-bio-généalogie. 
 

Le but de la formation est de former les stagiaires à apprendre les liens qui existent entre 
notre cerveau, les organes et nos ressentis. Comprendre comment le stress influence nos 
comportements et peut être vecteur de maladie. Comprendre comment un traumatisme 
passé va se répercuter par une manifestation biologique. 

 
L’action de formation entre dans la catégorie des actions d’acquisition, d’entretien ou de 
perfectionnement des connaissances (prévue à l’article L.6313-1 du code du travail).  

2. Compétences visées 

Les compétences visées par cette formation sont :  

- Être capable d’expliquer à un patient l’origine psycho-émotionnelle de son 
symptôme.  

- Retrouver le sens d’un symptôme et l’interpréter  
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3. Moyens pédagogiques 

Les cours ont lieu de 9h00 à 12h et de 13h00 à 18h00. 
L’action de formation aura lieu à l’association « la graine », 7 Rue du Rempart, 67500 
Haguenau. Elle est organisée pour un effectif de 20 stagiaires maximum. 
Les cours seront dispensés par une équipe de professionnels en Naturopathie et autres 
médecines alternatives.  

• Les diplômes, titres ou références des personnes chargées de la formation sont 
indiqués ci-dessous :  
 

o Jean-brice Thivent, éducateur sportif et naturopathe, Président du centre de 
formation. 

o Patrice Raganelli, naturopathe, trésorier du centre de formation. 

Ces personnes se répartissent les cours de pratique et de théorie détaillées dans le planning 
des formations. 

 

4. Moyens techniques 

Les cours théoriques et pratiques auront lieu : 

- Centre socio culturel à Obernay 
- Association « La Graine » à Haguenau 
- Sur Nancy (pour quelques formations à la carte)  

Les supports de cours théoriques seront donnés aux stagiaires à la suite du cours en format 
numérique. 

En salle de séminaire, les cours seront donnés par nos enseignants à l'aide d'un support de 
cours type diaporama préparé ́par eux-mêmes diffusé via vidéoprojecteur.  
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5. Moyens d'encadrement 

Les stagiaires seront en continu encadrés par au moins un formateur qui leur donnera un 
cours. 
La F. A. N. dispose d'un contrat d'assurance couvrant ses activités auprès de  …… et il est 
demandé à chacun des stagiaires de présenter une attestation d'assurance responsabilité ́
civile.  

6. Moyens permettant de suivre l'exécution de l'action de formation 

Il est demandé aux stagiaires dans le règlement de la formation, d'être présent au moins 90% 
du temps de la formation. C'est selon nous un minimum pour suivre de façon correcte la 
formation et en saisir toutes les connaissances essentielles. 

Afin de s'assurer de l'assiduité́ des stagiaires, il y aura une feuille de présence à émarger à 
chaque jour de stage par les stagiaires.  

7. Moyens d'appréciation des résultats de l'action de formation et modalités 
d’évaluation 

Les stagiaires seront évalués à l'écrit à la fin de la formation. Une moyenne de 10/20 est 
demandée aux stagiaires, si cette moyenne n'est pas atteinte, une épreuve de rattrapage 
sera organisée. 

Les stagiaires ayant atteint la moyenne demandée recevront une attestation de réussite de 
la formation suivie.  
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8. Programme de la formation 

Programme 2 jours de stage, soit 16h00 de formation.  

2ème  Week-end : 

− L’importance du vécu-ressenti dans la compréhension du sens de la maladie 

− Pyramide des besoins de Maslow-Embryologie et notion de conflit 

− L'empreinte de naissance (influence de l'histoire parentale sur notre vie et nos 

maladies) 

− Approche généalogique de la maladie 

 

Le travail théorique s'accompagne de nombreux exemples concrets. Un travail personnel 

peut être fait par certains participants à des moments précis du séminaire. (Étude de cas 

si vous êtes volontaire). 

 


